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Titre III :Titre III : Dispositifs mDispositifs méédicaux pour traitements et matdicaux pour traitements et matéériels  riels  

d'aide d'aide àà la vie, aliments dila vie, aliments diééttéétiques et articles pour pansementstiques et articles pour pansements

Pour la prise en charge des implants digestifs on retrouve cettePour la prise en charge des implants digestifs on retrouve cette

condition :condition :

«« les obles obéésitsitéés morbides, cs morbides, c’’estest--àà--dire ddire d’’indice de indice de 

masse corporelle (IMC) masse corporelle (IMC) éégal ou supgal ou supéérieur rieur àà 40 kg/m40 kg/m²² »»

CC’’est la seule rest la seule rééfféérence au poids du titre III.rence au poids du titre III.

Cette limite physique peut-elle être généralisée à

toute la LPPR ?



Titre I :Titre I : Dispositifs mDispositifs méédicaux, matdicaux, matéériels et produits pour le riels et produits pour le 

traitement de pathologies sptraitement de pathologies spéécifiques.cifiques.

•• CatCatéégories de lits mgories de lits méédicaux : 135/270 kg et 270/350 kgdicaux : 135/270 kg et 270/350 kg

•• Coussins Coussins àà air : 2 catair : 2 catéégories (limites de 140 kg et 150 kg)gories (limites de 140 kg et 150 kg)

•• Matelas : classe III mousse limitMatelas : classe III mousse limitéé àà 120 kg 120 kg 

classe II mousse viscoclasse II mousse viscoéélastique jusqulastique jusqu’à’à 270 kg270 kg

La quasi totalité des produits n’a pas de limite de poids…



Titre IV :Titre IV : VVééhicules pour handicaphicules pour handicapéés physiquess physiques

•• Mannequin de 100 kg maxi pour les essais de fatigueMannequin de 100 kg maxi pour les essais de fatigue

•• Freinage testFreinage testéé àà 80 kg80 kg

•• Propulsion Propulsion éélectrique : dlectrique : déémarrage en cmarrage en côôte (15 %), mannequin de 70 kgte (15 %), mannequin de 70 kg

(masse)(masse)

Une idée à retenir…



Titre II :Titre II : OrthOrthèèses et Prothses et Prothèèses externesses externes

Petit Appareillage : un supplPetit Appareillage : un suppléément pour les sujets les plus ment pour les sujets les plus 

enveloppenveloppééss……je suis concernje suis concerné…é…!!

Titre II :Titre II : OrthOrthèèses et Prothses et Prothèèses externesses externes

Les chapitres optique, appareils auditifs, Les chapitres optique, appareils auditifs, 

prothprothèèses externes non orthopses externes non orthopéédiques (sein, diques (sein, 

vocale, canule, avocale, canule, aéérateur), prothrateur), prothèèses oculaires ses oculaires 

et faciales ne sont pas concernet faciales ne sont pas concernéés par la notion s par la notion 

de poids, quoiquede poids, quoique……



Titre II :Titre II : Podo OrthPodo Orthèèsesses



Titre II :Titre II : Ortho prothOrtho prothèèsesses

Des repères vagues…



Pieds dynamiques :Pieds dynamiques :

A partir de combien de kilos la surcharge pondérale 

devient un handicap ? Elle est toujours invalidante…

Les pieds dynamiques sont l’unique alternative pour 

repousser la limite de poids maxi



Genoux :Genoux :

39 codifications de genoux avec :39 codifications de genoux avec :

•• 6 X la limite donn6 X la limite donnéée de 120 kge de 120 kg

•• 1 X la limite donn1 X la limite donnéée de 125 kge de 125 kg

•• 1 X la limite donn1 X la limite donnéée de 110 kge de 110 kg

La documentation des fabricants fait référence aux 

limites de poids



•• OrthoprothOrthoprothéésiste et Podo orthsiste et Podo orthéésiste sont des siste sont des 

professionnels de santprofessionnels de santéé : : 

La traLa traççabilitabilitéé des pides pièèces est dans le dossier patient.ces est dans le dossier patient.

Le respect du poids est obligatoire.Le respect du poids est obligatoire.

•• La documentation du fabricant suffit La documentation du fabricant suffit àà donner les donner les 

limites de poids.limites de poids.

Une inscription sur la piUne inscription sur la pièèce comme les fauteuils ce comme les fauteuils 

roulants est introulants est intééressante.ressante.



Ortho :Ortho :

•• A dA dééfaut dfaut d’’un pied classique pour poids un pied classique pour poids éélevlevéé, faut, faut--il autoriser il autoriser 

ll’’utilisation dutilisation d’’un pied dynamique ?un pied dynamique ?

•• Un supplUn suppléément hors taille comme le petit appareillage.ment hors taille comme le petit appareillage.

•• Une compensation financiUne compensation financièère du temps de travail : lre du temps de travail : l’’obobéésitsitéé est est 

invalidante; les temps dinvalidante; les temps d’’essayage sont plus longsessayage sont plus longs
Podo :Podo :

•• Une inscription de lUne inscription de l’’obobéésitsitéé comme critcomme critèère dre d’’attributionattribution

•• Forfait semelage : une attribution supplForfait semelage : une attribution suppléémentaire (codage mentaire (codage 

spspéécifique)cifique)

LPPR :LPPR :

Le poids peut Le poids peut êêtre utilistre utiliséé comme critcomme critèère dre d’’attributionattribution

(Exemple des lits m(Exemple des lits méédicalisdicaliséés).s).

www.afawww.afa--ampan.frampan.fr//www.associationwww.association--afa.frafa.fr//www.associationwww.association--ampan.frampan.fr


